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Avis+CC
L 

CONCLUSIONS 

Demande 

Législation? – Lignes directrices? 

 
INTRODUCTION 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2015 portant approbation du règlement d'ordre 
intérieur du Conseil wallon du Bien-être des animaux prévoit dans son article 16 que le rapport 
annuel des activités du Conseil soit rendu consultable via le portail internet Bien-être animal 
du Service Public de Wallonie. 
Le présent rapport est consultable via : http://bienetreanimal.wallonie.be/cwbea 

 
Le CONSEIL WALLON DU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX (CBEA) 
 
Cadre législatif : 

 Le décret du 22 janvier 2015 instaurant le Conseil wallon du bien-être des  animaux 
modifiant le chapitre IX de la Loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-
être des animaux et le décret du 6 novembre 2008 portant rationalisation de la 
fonction consultative. 

 L’arrêté du 26 février 2015 réglant la composition et le fonctionnement du Conseil 
wallon du bien-être des animaux. 

 L’arrêté ministériel désignant les membres du Conseil wallon du bien-être des 
animaux. 

 L’arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2015 portant approbation du 
règlement d'ordre intérieur du Conseil wallon du Bien-être des animaux. 

 
Fonctionnement : 
Le CBEA a pour mission d'étudier les problèmes en rapport avec la protection et le bien-être 
des animaux. Il donne son avis sur les affaires dont l'examen lui est confié par le Ministre du 
bien-être animal ou le service qui a le bien-être des animaux dans ses attributions et il peut 
également leur soumettre toute proposition. 
 
 

 
 
 
Composition : 

           Ministre  du BEA  

                       

                                     Conseil wallon  du Bien-être 
des animaux  

             

               Bureau du Conseil   

           

         Groupe  

                                                de Travail  
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Le Conseil est composé de 16 membres effectifs et de 12 membres suppléants selon la 
répartition suivante : 

• deux représentants des associations de protection animale; 
• deux représentants des refuges pour animaux; 
• deux représentants des associations agricoles wallonnes; 
• deux représentants du secteur du commerce et de l’élevage des animaux de 

compagnie; 
• un représentant du Conseil régional d’expression française de l’Ordre des médecins 

vétérinaires; 
• un représentant d’une organisation professionnelle vétérinaire; 
• un représentant de la société civile, proposé par une association à caractère non 

gouvernemental et à but non lucratif, active dans le domaine de l’environnement, de 
la famille ou des consommateurs; 

• un représentant de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie; 
• quatre experts scientifiques reconnus pour leurs travaux en matière de bien-être 

animal. Il n’est pas prévu de suppléance pour cette catégorie de membres 
 
Du 1er juillet 2015 eu 1er juillet 2020 : 
 

Représentation Nom 

- Associations de protection animale Marie-Laurence Hamaide (Animaux en péril)  

 Jean-Marc Montegnies 
(Animaux en péril)   

 Ann De Greef (GAIA) 

 Michel Vandenbosch (GAIA) 

- Refuges pour animaux Nadine Lavallé (SRPA Liège) 

 Jean-Pol Guiot (SRPA Liège) 

 Sébastien De Jonge  
(Refuge Sans Collier) 

 Bettina Hansen 
(Refuge Sans Collier) 

- Associations agricoles wallonnes 
Marie-Laurence Semaille 
(FWA)  

 Ana Granados Chapatte 
(FWA) jusqu’au 1er juin 2018 

 Gwenaëlle Martin  
(FUGEA) 

 
Patrick Siraux  
(FUGEA) jusqu’au 1er juin 2018 
Emilie Guillaume à partir du 1er juin 2018  
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- Secteur du commerce et de l’élevage des animaux de 
compagnie 

Philippe Henry (Société Royale Saint-Hubert) 

 Isabelle Ley (Société Royale Saint-Hubert) 

 Benoit Jadot (Tom & Co) 

 Jean-Thomas Geelhand  
(Tom & Co) 

- Conseil régional d’expression française de l’Ordre des 
médecins vétérinaires 

Thierry Tramasure   

 Véronique Neuvens) 

- Organisation professionnelle vétérinaire Alain Schonbrodt (UPV) 

 Marcel Renard (UPV) 

- société civile, proposé par une association à 
caractère non gouvernemental et à but non lucratif, 
active dans le domaine de l’environnement, de la 
famille ou des consommateurs 

Marc Fichers (Nature&Progrès) 

 
Jean-Pierre Gabriel (démission actée le 21 avril 2017)  
Delphe Dubray (depuis le 10 mai 2017) 
(Nature & Progrès) 

- Union des Villes et des Communes de Wallonie Ambre Vassart  

 Arnaud Ransy  

- Experts scientifiques reconnus pour leurs travaux en 
matière de bien-être animal formant le BUREAU 
EXECUTIF 

Claire Diederich (U Namur) 
Présidente 

 Marc Vandenheede (Ulg) 
Vice-Président 

 Philippe Horlait (ULB) 

 José Wavreille (CRA-W) 

 
Contacts : 
Service Public de Wallonie – Direction Générale de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 
et de l’Environnement - Département du Développement – Direction de la Qualité : 
Dr vétérinaire Aurélie Christiaens - Dr vétérinaire Bruno Cardinal 
14 Chaussée de Louvain 
5000 Namur 
081/ 649 796- 649 564 
aurelie.christians@spw.wallonie.be - bruno.cardinal@spw.wallonie.be 

 
Site internet : http://www.wallonie.be/fr/bien-etre-animal-conseil-wallon-du-bien-etre-des-animaux 
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ACTIVITÉS 

 Réunions Plénières : 
19 février 2018 

− Approbation de l’ordre du jour 

− Approbation du rapport précédent  

− Approbation de l’avis "piège à colle" 

− Avis "conditions de détention des poissons rouges et poissons combattants" 

− Etat des lieux du groupe de travail « Oiseaux » (établissement d’une liste positive 
des oiseaux pouvant être détenus par des particuliers) 

− Demande d’avis du Ministre sur l’étourdissement des décapodes marcheurs 

 
8 mai 2018 

− Approbation de l’ordre du jour 

− Approbation du rapport précédent  

− Avis "conditions de détention des poissons rouges et poissons combattants" 

− Etat des lieux du groupe de travail « Oiseaux » (établissement d’une liste positive 
des oiseaux pouvant être détenus par des particuliers) 

− Demande d’avis du Ministre sur l’étourdissement des décapodes marcheurs 

− Lapins d’élevage 

 
13 septembre 2018 

− Approbation de l’ordre du jour 

− Approbation du rapport précédent 

− Approbation de l’avis "conditions de détention des poissons rouges et poissons 
combattants" 

− Proposition d’avis sur les décapodes marcheurs 

− Etat des lieux sur l’hébergement des lapins 

− Etat des lieux du groupe de travail « Oiseaux » (établissement d’une liste positive 
des oiseaux pouvant être détenus par des particuliers) 

− Scottish fold 

− Approbation du rapport d’activité annuelle 2017 

 
26 novembre 2018 (matinée) 

− Approbation de l’ordre du jour 

− Approbation du rapport précédent 

− Discussion sur l’avant-projet de décret et d’arrêté relatif à la prévention et à la 
gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 
envahissantes 

− Scottish fold 

− Etat des lieux du groupe de travail « Oiseaux » (établissement d’une liste positive 
des oiseaux pouvant être détenus par des particuliers) 

− Etat des lieux du groupe de travail « Hypertype » (problématique des hypertypes 
dans l’élevage des animaux de compagnie) 

− Etat des lieux du groupe de travail « poissons » (établissement d’une liste 
positive des poissons pouvant être détenus par des particuliers) 

−  
 

 
26 novembre 2018 (après-midi) 
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Etat des lieux du secteur des comportementaliste canins et d’évaluer comment le Conseil 
peut traiter au mieux les différents problèmes potentiels.  
Experts invités : Christelle Moons et Tiny Dekeuster 

 
 

 Groupe de travail  
ETABLISSEMENT D’UNE LISTE POSITIVE DES ESPÈCES D’OISEAUX POUVANT  
ÊTRE DÉTENUES PAR DES PARTICULIERS  
 
Composition 

1. Marc Vandenheede 
Coordinateur du GT- Vice-président du Conseil- Professeur ULiège en 
Ethologie vétérinaire, Bien-être des animaux et Ethique Animale 

2. Pierre Devillers Ornithologue (Institut Royal des sciences naturelles de Belgique) 

3. Alain Paquet Ornithologue – chargé de mission du Département Études de NATAGORA 

4. Pauline Legrand 
Jusque décembre 2018  

Bioingénieur et coordinatrice de projets au sein de la LRBPO (Ligue Royale 
Belge pour la Protection des Oiseaux) 

4. bis. Michel David  
A partir de décembre 2018    

Vice-président de la LRBPO (Ligue Royale Belge pour la Protection des 
Oiseaux) 

5. Pierre Davignon Juge AOB (Association Ornithologique de Belgique) 

6. Roger Hellas Président d’Aviornis International Wallonie Bruxelles 

7. Gilbert Nihoul 
Membre du comité ABAP (Association belge des amateurs de perruches et 
perroquets) 

8. Schoonheere Nicolas Vétérinaire exclusif NACs  

9. Delphes Dubray 
Membre du Conseil wallon du bien-être des animaux pour la société civile – 
Membre de Nature&Progrès 

10.Jean-Marc Montegnies 
Membre du Conseil wallon du bien-être des animaux comme représentant 
des associations de protection animale. Président du refuge Animaux en 

 
Réunions  
En 2018 : 12 mars 2018 ; 23 avril 2018 ; 18 mai 2018 ; 16 juillet 2018; 06 septembre 2018 ; 22 octobre 2018 ; 10 
décembre 2018 
 
Le groupe de travail continue ses travaux en 2019 
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 Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux  
 

- 19 février 2018 
Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant le bien fondé de l’interdiction 
de l’usage du piège à colle 
http://bienetreanimal.wallonie.be/files/documents/CWBEA-avis-piegesacolle.pdf 
 
- 13 septembre 2018 
Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant l’étourdissement des 
décapodes marcheurs 
http://bienetreanimal.wallonie.be/files/documents/CWBEA-avis-Decapodes.pdf 
 
- 23 novembre 2018 
Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant les conditions minimales 
d’hébergement des "poissons rouges" et des "poissons combattants" permettant de 
respecter leurs besoins physiologiques et éthologiques 
http://bienetreanimal.wallonie.be/files/documents/AvisCWBEA_conditions_minimales_heb
ergement_poissons_valid.pdf 
 
- 21 décembre 2018 
Avis du Conseil wallon du bien-être des animaux concernant l’avant-projet de décret relatif à 
la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 
envahissantes ainsi que l’avant-projet d’arrêté exécutant ce décret. 
 
Les avis sont disponibles via http://bienetreanimal.wallonie.be/cwbea 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


